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Peu de temps après la mort
de Jean Vassal en 1953, le
Conseil municipal de Crépy-
en-Valois, conduit par le doc-
teur Michel Dupuy (Centre
droit), baptise le tout nouveau
groupe scolaire du centre-ville
du nom de celui qui avait assu-
mé les responsabilités les plus
hautes de la commune depuis
1920. C'était reconnaître à
l'ancien député-maire de la
première circonscription de
l'Oise les quarante-six années
de mandat municipal (1902-
1953), les trente-trois années au
Conseil Général de l'Oise
(1926-1953, hormis la période
de la guerre) et les trois man-
dats successifs à la Chambre
des députés (1928-1942).

Déjà en 1950, Jean Vassal,
alors âgé de quatre-vingts ans,
avait reçu la première médaille
de la ville de Crépy-en-Valois

(1). De nombreuses personnali-
tés de l'Oise étaient présentes
dont le Préfet du département
ainsi que le sous-préfet de
Senlis. L'unanimité est de règle,
les discours élogieux : Jean
Vassal a bien servi la commune,
même pendant la Seconde
Guerre Mondiale, bien qu'il ait
été maintenu par le Préfet de
l'Oise, Paul Vacquier, en 1941,
et donc par le représentant de
Vichy.

Ce fut le point de départ de
ma recherche sur Jean Vassal.
Quelle fut son attitude pendant
la guerre ? Comment ce per-
sonnage emblématique de la
S.F.I.O. oisienne, avait-il pu
supporter la cohabitation avec
l'occupant allemand, lui qui
avait été animateur du premier
comité antifasciste de l'Oise,
créé à Crépy-en-Valois le 12
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février 1934 (2) ? S'était-il
compromis en appliquant les
directives allemandes et celles
de Vichy ? Autrement dit,
avait-il franchi la ligne jaune
alors que d'autres cadres socia-
listes démissionnaient de leur
mandat de maire (3) ?

Pour comprendre l'attitude
de Jean Vassal, le croisement de
sources variées et d'origines
diverses a été nécessaire. Les
témoignages oraux d'anciens
Crépynois ont été également
très précieux. Cela permet de
voir les liens qui pouvaient
exister entre Jean Vassal et le
Maréchal Pétain. De plus, les
archives montrent le rôle du
premier magistrat de la ville
dans ces "années noires" (4),
comme le degré de compromis-
sion, inévitable, avec
l'Allemagne nazie et la poli-
tique du régime de Vichy.



I) Jean Vassal et Vichy

D'abord, pour mieux com-
prendre la décision de Jean
Vassal de se maintenir à la tête de
la commune sous l'Occupation,
lisons sa lettre du 13 février
1942, adressée à un cadre de
Vichy, André Viguié, en charge
des caisses de retraites des
Parlementaires (5) :

«Monsieur le Commissaire au
Pouvoir,

J'ai l'honneur de vous adres-
ser les renseignements demandés
par votre lettre du 2 février 1942,
qui me parvient ce jour seule-
ment.

Je suis âgé de 71 ans, étant né
le 1er novembre 1870 à Saint
Médard (Lot). Elu député de la
première circonscription de
Senlis, en 1928, j'ai constamment
été réélu depuis. J'ai régulière-
ment cotisé à la caisse des
retraites de la Chambre, dans
l'espoir de voir se renforcer un
jour, la modeste retraite de 2000
francs par mois, que je touche en
ma qualité d'ancien fonctionnai-
re de l'Etat (Contrôle des che-
mins de fer).

J'ai fait la guerre de 1914-
1918 (lieutenant et capitaine au
287e Régiment d'infanterie).
Trois fois blessé sur les champs
de bataille, fait Chevalier de la
Légion d'honneur, par le
Maréchal Pétain, à Verdun (bles-
sé au Mort-Homme). Je suis pen-
sionné de guerre à 15 %. Malgré
mes blessures, je n 'ai jamais fait
réviser cette modeste pension
parce que député. Je suis capitai-
ne honoraire de l'armée françai-
se.

Maire de Crépy-en-Valois,
important chef-lieu de canton de
l'Oise, 5600 habitants, depuis
1920. Je n'ai jamais perçu un
centime de ce fait. Au cours des
événements de mai et juin 1940,
je suis resté au milieu de la popu-
lation de cette malheureusepetite
ville qui a eu la moitié de ses
constructions atteintes ou

détruites par les bombardements.
Le 10 juin 1940, j'ai quitté le
dernier la ville, les Allemands
approchant. J'ai fait de mon
mieux et le Gouvernement de M.
le Maréchal a bien voulu me
maintenir à la mairie, à laquelle
je consacre le reste de mesforces.

Je n'ai aucunefortune person-
nelle. Ma maison a été en partie
détruite et totalement pillée. Tout
ce que je possédais a été enlevé
f...).

Pendant toute ma carrière de
député, je me suis fait un devoir
de venir en aide à ceux qui souf-
fraient dans ma circonscription
(...).

Inutile d'ajouter que depuis la
suppression de l'indemnitéparle-
mentaire, j'ai souffert en silence
et que je suis dans le besoin. J'en
ai fait part à monsieur le
Président de la Chambre. Telle
est ma situation que je vous prie
de vouloir

...,
si possible, avec

votre bienveillance habituelle.
Veuillez, agréer, Monsieur le

Commissaire du Pouvoir, avec
mes remerciements anticipés,
l'assurance de mes sentiments
très dévoués.

J. Vassal, député de l'Oise,
Maire de Crépy-en-Valois,

Oise.

La première motivation de
Jean Vassal fut sans aucun doute
celle de poursuivre son action
politique au service de la popula-
tion (6) - "Au cours des événe-
ments de mai et juin 1940, je suis
resté au milieu de la population
de cette malheureuse petite ville
qui a eu la moitié des ses
constructions atteintes ou
détruites par les bombarde-
ments". Cette phrase faisait écho
à celle prononcée par le Maréchal
Pétain dans son message radio-
diffusé du 17 juin 1940, où il
disait : "Je fais à la France don
de ma personne pour atténuer
son malheur". Autrement dit,
Jean Vassal était à Crépy ce que
le vainqueur de Verdun était à la
France : un "bouclier". Il est vrai
que l'effondrement moral du

pays était alors total. Vassal et
toute la municipalité étaient allés
gonfler la cohorte de l'exode (7),
face à l'avancée des troupes alle-
mandes, le 10 juin 1940. Dès son
retour à Crépy, le 5 juillet, Jean
Vassal dut se mettre à la disposi-
tion des Allemands, qui lui impo-
saient de rester à demeure et de
répondre à leurs exigences.

Néanmoins, il est assez sur-
prenant que le premier magistrat
de la commune joue encore sur
cette corde sensible en ce début
d'année 1942. Il est évident que
dans cette lettre Jean Vassal
défend aussi ses intérêts particu-
liers. Il espère une aide financiè-
re de l'Etat français, car il dit
être "dans le besoin ". Pour cela,
il fait valoir qu'il est un ancien
poilu de la guerre 1914-1918. Il
rappelle qu'il a été blessé trois
fois, en particulier au Mort-
Homme au nord de Verdun, en
1916, ce qui lui valut d'être fait
Chevalier de la Légion d'honneur
non par Pétain comme il le pré-
tendait en 1942, mais par Joffre,
sur le célèbre champ de bataille
de La Grande Guerre. En tout cas
le lien d'homme à homme, de
soldat à soldat, éclate aux yeux :

fraternité entre soldats - Jean
Vassal était officier

- et opiniâtre-
té face à l'ennemi. Jean Vassal
joue sur la complicité entre le
Maréchal et lui-même. Les souf-
frances de la Grande Guerre
n'avaient pas été inutiles, car
elles servaient à faire face à la
situation de Crépy, occupé par
les Allemands depuis juin 1940.

C'est d'ailleurs pour cette rai-
son que Jean Vassal était resté
maire de Crépy pendant la guer-
re. Paul Vacquier, Préfet de
l'Oise jusqu'en 1942, lui aurait
dit, lors d'une visite à Crépy : "je
vous ai maintenu maire, parce
que vous avez fait Verdun, que
vous avez été blessé et décoré"
(8). D'ailleurs sur les 23
conseillers municipaux crépynois
élus en 1935, quatorze avait été
maintenus par le Préfet avec
Vassal (9). En retour, Jean Vassal



tint à honorer le chef de l'Etat
français. Le 30 mars 1941, il pro-
posa au nouveau conseil munici-
pal de débaptiser l'avenue de
Senlis et de la renommer avenue
du Maréchal Pétain (10). Le
conseil vota à l'unanimité.
C'était un acte fort car peu de
communes avaient fait de même
dans le département. Seule
Beauvais avait également pris
cette initiative (11). Au cours de
cette même séance du Conseil
Municipal, Jean Vassal n'avait
pas hésité à assurer au chef de
l'Etat français son "entier
dévouement". Il pensait même
que Crépy, grâce à "l'énergie" du
Maréchal Pétain aurait pu "pan-
ser ses plaies, revivre et
reprendre sa place dans la col-
lectivité française redevenue
libre, honnête et laborieuse"
(sic).

Jean Vassal était incontestable-
ment maréchaliste. Son attache-
ment au vainqueur de Verdun
était durable. Déjà, le 15 mars
1941, dans l'hebdomadaire de
Senlis, La Liaison (12), Jean
Vassal voulait "s'inspirer du
magnifique exemple que donne le
grand chef qu'est le Maréchal
Pétain" (13). D'ailleurs, l'hebdo-
madaire, en page 2 de son édition
du 15 août 1941, titre :

"L'avenue de Senlis devient
l'avenue du Maréchal Pétain". Il
était suivi d'un communiqué de
la mairie allant dans ce sens. Le
périodique concluait en ces
termes : "Le geste qui honore la
municipalité crépynoise et le
nouveau conseil trouvera un écho
favorable dans toute la région.
Souhaitons qu'il soit bientôt
imité "...

De plus, deux mots dans sa
brève allocution du 30 mars
1941, "honnête" et "laborieuse",
sont à mettre en rapport avec le
contexte de l'époque. Le
Maréchal Pétain développait
depuis 1940 l'idée d'une
«Révolution nationale», qui
aurait eu pour objectif une régé-
nération de la France défaite.
Pour Philippe Pétain, la France
d'avant guerre, surtout celle du

Front populaire (1936-1938),
était le contre-exemple du modè-
le qu'il tenta d'imposer, incarné
par la devise "Travail, Famille
Patrie". Jean Vassal s'était donc
laissé aller. La France subissait
les conditions allemandes ins-
crites dans les clauses de l'armis-
tice du 22 juin 1940. Elle n'était
pas libre, même si les Français
avaient l'illusion de vivre une
paix relative dans la zone non
occupée (14).

Au lendemain de la Libération,
Jean Vassal essaya de se justifier.
fort maladroitement, du reste. Le
30 novembre 1944, il fut interpel-
lé par le nouveau conseiller
municipal, Didier Duval, qui lui
demanda de dénommer à nou-
veau la grande artère menant à
Duvy, l'avenue de Senlis. Le
maire lui répondit que l'avenue
du Maréchal Pétain n'avait
jamais eu de consécration offi-
cielle. Mieux, dans un courrier du
3 août 1945 (15), adressé à
Maurice Lagny, secrétaire de la
section S.F.I.O. de Crépy, Jean
Vassal disait que c'était sur pro-
position d'un conseiller de l'op-
position que l'avenue en question
avait été rebaptisée avenue du
Maréchal Pétain :

"(...) Un conseiller municipal
de l'opposition proposa de don-
ner le nom de Pétain à une rue.
Je fis remarquer à ce conseiller
que ce n 'était pas légal. Le nom
d'une rue ne pouvant être donné
à un personnage en vie (...). Il
désigna l'avenue de Senlis, à cet
effet, en me disant de mettre au
voix sa proposition. Elle fut
adoptée (...). Je ne sais si la lettre
a été envoyée à la Préfecture,
dans tous les cas, la délibération
n 'y fut pas envoyée ; car je la
retins à la signature et nous
n'avons jamais reçu aucune
approbation (...).

Vassal disait encore qu'il avait
voté contre avec six autres
conseillers municipaux. Or la
délibération de la séance du 30
mars 1941 indique que le Conseil
avait voté pour à l'unanimité et
sur proposition du maire. De

plus, nous avons vu que le nom
de l'avenue incriminée avait bien
reçu une consécration officielle.
On peut comprendre que Vassal
ait été particulièrement gêné par
cette affaire, bien qu'il ait fait
acte d'allégeance au Général de
Gaulle en octobre 1944, au cours
de la première séance du Conseil
municipal de la Libération (14
octobre 1944), reniant ainsi les
propos qu'il avait tenus sous le
régime de Vichy : "Rendons hom-
mage au Général de Gaulle qui a
su relever le drapeau de notre
patrie et faire reprendre à la
France son rang de puissance ".

II) Jean Vassal, un maire
qui collabore involontaire-
ment (16) ?

Dès juillet 1940, Jean Vassal
se trouva sous la pression des
Allemands. Très rapidement, les
vainqueurs dictèrent leur loi et
ordonnèrent au maire de Crépy
de répercuter toute une série de
mesures dans le canton de Crépy-
en-Valois. A l'image de ce qui se
passait dans la zone occupée,
celles-ci devaient permettre à
l'occupant d'exploiter au maxi-
mum les ressources humaines et
matérielles de la subdivision du
département de l'Oise.

De plus, les Allemands ne
connaissaient pas le pays.
L'administration française (17),
et donc celle de la mairie, allait
jouer un rôle clé dans la mainmi-
se de l'occupant sur le canton de
Crépy-en-Valois.

Ainsi, l' Ortskommandantur de
Crépy demanda à Jean Vassal de
transmettre ses ordres à l'en-
semble des maires du canton
(18). Jean Vassal se fit, malgré
lui, l'ordonnateur des exigences
allemandes. Le 20 août 1940
(19), il lui fut demandé de com-
muniquer aux maires du canton
l'interdiction de déplacer les
poteaux indicateurs. Le 25 août
(20), Jean Vassal transmit aux
habitants l'ordre de ne pas venir
en aide aux prisonniers en fuite.





Le 7 octobre (21), il exigea que
les maires communiquent dans
les délais les informations néces-
saires aux Allemands. Il signala
d'ailleurs les retards de Séry,
Rocquement, Trumilly et
Fresnoy-La-Rivière qui ris-
quaient d'entraîner une amende
de 100 000 francs. Il menaça
même les maires qui ne se plie-
raient pas aux ordres de les signa-
ler aux autorités occupantes.

Le 9 octobre (22), l'
Orstkommandantur exigea que le
maire de Crépy-en-Valois remet-
te pour le 15 octobre "une liste de
toutes les usines industrielles du
canton de Crépy-en-Valois et de
leur signaler en même temps
ceux qui sont en activité et ceux
qui ne sont pas encore " (23). Il
dut s'exécuter. Mieux, il usa de la
menace. Le maire de Béthisy-
Saint-Pierre, qui n'avait pas
encore rendu la liste des réfugiés
étrangers se trouvant dans sa
commune, put lire dans un cour-
rier de Jean Vassal du 11
décembre 1940 : "je vous en pré-
viens pour la dernière fois" (24).

Ces quelques exemples de col-
laboration involontaire, au début
de l'Occupation, sont édifiants.
A la Libération, Jean Vassal dira
qu'il avait été démis de son man-
dat de Conseiller Général par le
Préfet Paul Vacquier (25), ce qui
est exact. Néanmoins, en restant
à la tête de la mairie du chef-lieu
du canton, il ne pouvait ignorer le
rôle que les Allemands allaient
lui attribuer. D'ailleurs, à aucun
moment dans son plaidoyer pro
domo (26), il ne s'est fait l'écho
de cette activité d'intermédiaire
entre les Allemands et les maires
du canton, qui a pourtant duré
jusqu'en 1944, et plus particuliè-
rement pendant la période 1940-
1942. En effet, les nombreux
documents de cette première par-
tie de la guerre prouvent que les
Allemands avaient besoin des
autorités locales pour conforter
leur occupation, dans la mesure
où les forces occupantes chargées
d'administrer le pays étaient très
faibles, 22 000 environ pour toute

la zone occupée en 1941 (27).

Par ailleurs, Jean Vassal pour-
suivit pendant la guerre, et sous
le contrôle des Allemands, sa
tâche d'officier de police judi-
ciaire. Il prit six arrêtés (28) rele-
vant de ses pouvoirs de police. Ils
visaient à garantir l'ordre dans la
cité. Du coup, Jean Vassal se fai-
sait l'auxiliaire de l'occupant
préoccupé, à partir de 1941, par
les premiers coups des
Résistants locaux (29).
Néanmoins, il est aussi évident
qu'ils visaient pour partie à pro-
téger les habitants de Crépy,
notamment à la fin de
l'Occupation, au moment où la
ville était à nouveau sous les
bombes, de mai à août 1944.

Citons quelques extraits :

Arrêté du 3 avril 1941 :

(...) Art.2 : Les propriétaires
d'immeubles, et si ces derniers
n'habitent pas la maison, les
locataires du rez -

de
-

chaussée
et du 1er étage seront désormais
responsables des inscriptions ou
affichages qui seront faits sur
leursfaçades.

Par leurs soins et sous leur
responsabilité, toute inscription
ou affichage qui, malgré le pré-
sent arrêté serait fait sur leurs
maisons sera supprimé le matin,
à la pointe du jour, et dans la
journée, s'il s'en produit.

Art.3 : Il est défendu aux com-
merçants de vendre de la craie,
d'en vendre aux enfants. Les
commerçants tiendront un
registre sur lequel seront inscrits
les noms, prénoms et résidence
de toutes les grandes personnes
auxquelles il sera vendu de la
craie.

Arrêté du 24 octobre 1941 :

"vu les incidents qui se sont
produits dans la ville de Crépy-
en-Valois et qui risqueraient de
s'aggraver si des mesures éner-
giques n'étaientpas prises (H.)

Art 6. : Tout individu qui sera
trouvé dans la rue pendant la
période dite d'hiver, du 1er
novembre au 31 mars après 22

heures, et qui ne sera pas porteur
d'une autorisation spéciale, ou
ne pourra pas fournir un motif
valable, de sa présence hors de
chez lui, et à moins qu'il ne
sorte, le samedi et le dimanche,
d'un spectacle légalement autori-
sé, sera incarcéré jusqu'au
moment où il pourra fournir la
preuve que sa présence hors de
chez lui était justifiée.

Art 7. : Tous les habitants de
Crépy, nantis d'une autorisation
spéciale de l'Autorité allemande
pour circuler la nuit, en dehors
des heures prescrites par ladite
Autorité occupante, devront se
présenter à la mairie dans un
délai de 48 heures après publica-
tions dudit arrêté municipal en
vue de faire contrôler la validité
du titre qu'il détient (...)

Arrêté du 21 mai 1942 :

(...) Vu les ordonnances de
l'autorité occupante (...)

Art. ler : A dater de ce jour, les
spectacles (...) devront prendre
fin à 22 heures 30 et les specta-
teurs devront être rentrés chez
eux pour le couvre-feu de 23
heures.

Art. 2 : Aucune personne ne
pourra circuler dans les rues de
la ville de Crépy-en-Valois, entre
23 heures et 5 heures du matin
sans être munie d'une autorisa-
tion délivrée par la
Kommandantur de Compiègne
ou par toute autre autorité alle-
mande compétente. (...)

Arrêté du 1er février 1943 :

(...) Art 1. :(...) toute affiche
quelle qu'elle soit (...) devra être
soumise au visa du maire avant
l'affichage.

En dehors de l'Autorité occu-
pante, nul ne pourra afficher
quoi que se soit, sur le territoire
de Crépy, en dehors de l'afficha-
ge municipal.

Art 2. : Dans toute salle de
spectacles (...) il est défendu
d'admettre des spectateurs, assis
ou debout, dans les allées ména-
gées entre ou à côté des places
assises et servant d'allées de
dégagement.



Arrêté du 16 février 1944
:

(...) Art 1er : Toute manifesta-
tion, tout cortège, tout rassem-
blement, toute cérémonie, chants
et cris, sont rigoureusement
interdits sur le territoire de la
commune de Crépy.

Art 2. : En tout temps et en tous
lieux, il est interdit à quiconque,
même aux enfants d'âge scolaire,
de se cacher la figure, avec un
masque, ou tout autre objet pou-
vant modifier la physionomie
habituelle.

Arrêté du 27 juin 1944
:

(...) Vu la nécessité de mainte-
nir l'ordre et le calme dans la
ville.

Arrêtons :
Art. 1 : Il est défendu aux

enfants et aux grandes personnes
de faire usage de patins à rou-
lettes et de chariots à roulementà
billes ou autres engins consti-
tuant des amusements encom-
brants.

Art 2 : Il est défendu aux
enfants et à toutes personnes de
se servir de lance-pierres, de
fronde et autres engins pouvant
lancer des projectiles suscep-
tibles de blesser ou de causer des
dommages.

Art 3. : Il est défendu aux
enfants aux grandes personnes
de faire des inscriptions quelles
qu 'elles soient sur les chaussées,
trottoirs, murs, monuments,
arbres et autres endroits visibles.

Ce dernier arrêté montre toute
l'ambivalence de Jean Vassal. Il
cherchait à épargner les habitants
de la vindicte allemande - nous
sommes alors en pleine bataille
de Normandie et les Alliés bom-
bardaient la ville - mais en même
temps il dissuadait la population
de passer à l'action, de se prépa-
rer à la Libération. Il était dans
une position effectivement atten-
tiste comme le dira en 1945 Jean
Biondi. Déjà, le 30 octobre l941,
il avait interpellé vivement le
Conseil municipal au sujet de
l'incident du drapeau allemand,
qui avait été enlevé par de jeunes
Crépynois (30), rue Jean-

Jacques Rousseau au 18, où se
trouvait le personnel allemand
des fourrages. Dans sa déclara-
tion il pensait que cela ne pouvait
être le fait d'individus étrangers à
la ville. En outre, selon Jean
Vassal, les effectifs de la police
locale étaient insuffisants et il
demandait donc leur renforce-
ment. Toutefois, nous pouvons
penser que la population parta-
geait son point de vue, par crain-
te d'éventuelles représailles alle-
mandes.

Toujours à la demande des
autorités allemandes, Jean Vassal
dut établir, en octobre 1940, une
liste des Juifs de Crépy-en-
Valois. Le 2 octobre, le maire
donna l'ordre à l'un de ses
adjoints de transmettre un cour-
rier sur ce sujet au Sous-Préfet de
Senlis. Il y fait part d'une récla-
mation du commandant d'armes
de l' Ortskommandantur de
Crépy, qui lui demande de trans-
mettre "la liste des Juifs" selon
une "Ordonnance du Haut
Commandement Allemand" (31).
La sous-préfecture de Senlis lui
transmit cette liste, le 2
novembre 1940 (32). Le même
jour, Jean Vassal fit porter une
liste de sept personnes adultes,
dont six de la famille Lehmann.
Entre ces deux dates, le 28
octobre, l' Ortskommandantur lui
avait redemandé cette liste. Jean
Vassal avait cependant pris les
devants. Il avait déjà procédé à
une enquête auprès des
Crépynois pour connaître les per-
sonnes juives de sa commune :

"Monsieur le Commandant
d'armes de Crépy.

En réponse à votre demande,
j'ai l'honneur de vous faire
connaître la liste des habitants de
Crépy passant -

d'après l'opi-
nion publique

- pour être d'origi-
ne juive.

Aucun texte de loi française ne
me permet de connaître la reli-
gion des habitants soumis à mon
administration.

Conformément au désir que

vous aviez exprimé au Secrétaire,
samedi dernier, j'ai demandé à la
sous-préfecture de Senlis où les
Juifs devaient se déclarer avant
le 20 octobre courant".

Le texte n'a pas été signé. Il est
probablement daté du 30 octobre
1940, puisqu'au verso du docu-
ment se trouve un autre texte de
nature différente et daté de ce
jour-là. Dans la liste des onze
personnes "supposées juives "
fournie aux autorités allemandes,
huit appartenaient à la famille
Lehman. Le maire a tenu à pré-
ciser qu'elles se trouvaient à
Pornichet, en Loire Inférieure.
Lors d'un entretien privé, une
descendante a été surprise d'ap-
prendre que les Crépynois
avaient pu savoir où se trouvait
sa famille alors que ses membres
se croyaient en sécurité dans leur
lieu de villégiature. Deux ans
plus tard, une nouvelle liste fut
établie. Elle est datée du 11 sep-
tembre 1942. Nous ne retrouvons
plus que six personnes, trois
femmes et trois enfants. Il y est
notamment indiqué que
Germaine Lehman, ses enfants
Eliane, Paul et Francis résident
cours du Jeu de Paume à Crépy. Il
semblerait que les services de la
mairie aient donné une fausse
adresse, car ils habitaient en fait
ailleurs. La liste du 28 octobre
1940 indiquait en effet, que les
Lehman habitaient l'avenue de
Senlis. Jean Vassal aurait-il eu
des remords ? En tout cas, la poli-
ce allemande les arrêta le 4 jan-
vier 1944 (33). Germaine
Lehman réussit à confier Eliane à
la famille Joubert, qui cacha
momentanément l'enfant, âgée
de 10 ans. Les autres devaient
être déportés le 20 janvier 1944
par le convoi 66, et mourir cinq
jours plus tard dans les chambres
à gaz d'Auschwitz (34).

Là encore, à la Libération, le
silence de Jean Vassal relatif à la
déportation des Juifs de Crépy
dans son plaidoyer pro domo est
assourdissant. Aujourd'hui, et
depuis les mots justes de J.
Chirac prononcés en 1995 sur la



responsabilité de Vichy dans la
déportations des Juifs étrangers
et français pendant la guerre, il
est clair que l'on perçoit beau-
coup mieux les responsabilités
des édiles locaux dans l'œuvre de
mort des nazis, même si, comme
l'élu socialiste, ils le firent sous
la pression des Allemands et sans
connaître, bien sûr, le sort final
des déportés pour "motifs
raciaux". Les archives locales
montrent bien en tout cas la res-
ponsabilité de Jean Vassal, qui
avait établi, avec un certain zèle,
en 1940, la liste des Juifs de
Crépy,

III) Jean Vassal, exclu de
la S.F.I.O.

Le 31 août 1944, Crépy-en-
Valois fut libéré par la 4e division
d'infanterie US, appuyée par les
chars de la 5e DB US (35). Un
mois plus tard, Yves Pérony, nou-
veau Préfet de l'Oise maintint
Jean Vassal maire de la commu-
ne, s'appuyant sur l'avis favo-
rable du Comité départemental
de Libération (36). Néanmoins,
Jean Vassal dut rendre des
comptes. Localement, certains lui
reprochèrent son attitude, notam-
ment le secrétaire général des
sections S.F.I.O. de la circons-
cription de Senlis, Marcel
Mourrier, devenu Président du
Conseil local de Libération natio-
nale de Lagny-Le-Sec, le 23 sep-
tembre 1944. De plus, dans un
courrier du 10 septembre 1944
adressé au Cabinet du Préfet de
l'Oise, le sous-préfet de Senlis
indiqua que Jean Vassal venait
d'être destitué par le Comité
Local de Libération de Crépy. Il
se dit étonné car il s'était rendu
dans la commune une semaine
auparavant et "rien d'anormal
n 'avait été porté à [sa] connais-
sance" (37). Le sous-préfet esti-
mait d'ailleurs que "le cas du
remplacement de monsieur Jean
Vassal en qualité de maire de
Crépy-en-Valois [devait] être
soumis à l'enquête des membres
de la commission d'épuration du
Comité Départemental de la

Libération". Une enquête fut
effectivement diligentée par Yves
Pérony et un dossier fut consti-
tué. Néanmoins, le Préfet de
l'Oise dut se rendre personnelle-
ment à Crépy pour faire accepter
son arrêté relatif au maintien de
Jean Vassal (38).

Les tracas de Jean Vassal ne
s'arrêtèrent pas pour autant, car il
fut exclu de la SFIO lors du
Congrès national du parti socia-
liste de novembre 1944. Il n'était
pas le seul car le parti procéda à
une véritable épuration. "Seuls 53
des 168 parlementaires que
comptait la SFIO sont maintenus
sans condition" raconte Marc
Sadoun dans sa thèse sur les
socialistes sous l'Occupation
(39). Deux considérations ont
motivé l'exclusion de Jean
Vassal. D'une part, il lui fut
reproché son attentisme pendant
la guerre et d'autre part d'avoir
voté les pleins pouvoirs au
Maréchal Pétain. Sur ces "actes
d'accusation", Jean Vassal, en
vieux briscard de la vie politique,
s'est bien sûr défendu.

Pour lui, loin d'avoir attendu la
fin de la guerre, il dit avoir résis-
té à sa manière et avoir cherché à
prendre contact avec Jean Biondi
qui, de retour des camps de
concentration en 1945, réfuta
l'argumentation de Vassal. En
effet, lors du Congrès fédéral de
la S.F.I.O. qui s'est tenu à Creil le
5 août 1945, Biondi s'opposa
violemment à la réintégration de
Vassal (40), malgré la défense du
maire de Crépy assurée par les
cinq représentants de la section
crépynoise, dont Maurice Lagny,
secrétaire de section. Les repré-
sentants des 60 sections de l'Oise
suivirent la position du député
maire de Creil (41). La politique
reprenait déjà ses droits. Vassal
avait construit le parti dans la
première circonscription autour
de lui. D'aucuns profitaient de l'
attitude de Vassal pour modifier
le rapport des forces dans l'Oise.
En tout cas, la S.F.I.O. allait le
payer chèrement lors des élec-
tions suivantes.

Sur le second point, Vassal
avait protesté énergiquement et
non sans raison : comment aurait-
il pu voter les pleins pouvoirs à
Pétain, alors qu'il était à Crépy le
10 juillet 1940 ? D'ailleurs une
lettre de soutien du député socia-
liste indépendant J. Paul-
Boncourt (42) confirmait l'ab-
sence de Vassal à Vichy, le
fameux jour où la Illème
République se saborda (43).

Rien n'y fit. Vassal fut frappé
d'infamie par son parti, mais il
pouvait compter sur la section
socialiste de Crépy et surtout sur
son assise locale. Les électeurs
devaient suivre leur maire en
1945. Pour eux, l'homme du Lot
à la voix rocailleuse, "qui roulait
les r" n'avait pas démérité pen-
dant la guerre. Il contribua à la
mise en place de la Défense pas-
sive au cours de la Drôle de guer-
re (44). Dans sa lettre du 3 août
1945, il évoque des faits qui peu-
vent s'apparenter à de la résistan-
ce ou en tout cas à de la mauvai-
se volonté à appliquer les ordres
de la Kommandantur. Il aida des
soldats noirs à se cacher en 1940.
Il aurait muni de faux papiers les
prisonniers évadés et les réfrac-
taires du Service du Travail
Obligatoire (S.T.O.), au total 700
personnes, selon lui. De plus, un
argument revient comme un leit-
motiv dans tous les documents
écrits de sa main : s'il s'est main-
tenu, c'est parce que la décision
avait été prise collectivement :

"Tous furent unanimes à dire
que nous ne devions pas céder la
mairie à une nouvelle liste qui
serait réactionnaire. Ainsi, je
restai " (45).

De plus, la population était loin
de toute cette agitation, tant elle
était préoccupée par le ravitaille-
ment difficile du fait de la pénu-
rie générale et de la cherté des
biens de consommation courants,
le marché noir, le sort des 180
prisonniers de guerre en
Allemagne, sans compter ceux
du S.T.O. Par ailleurs, la ville
était en partie en ruines. Les
bombardements de mai-juin 1940
et ceux de 1944 avaient détruit



totalement ou partiellement un
tiers des habitations de la ville.
Le quartier de la gare avait parti-
culièrement souffert. Aussi, les
Crépynois allaient connaître pour
de longues années les affres du
mal logement. Les anciens se
rappellent encore les baraque-
ments, en particulier "rue de la
cloche". Et dans l'éditorial du
Docteur Dupuy, en juillet 1953,
le nouveau maire de la commune
dit que "le problème le plus par-
ticulièrement aigu à Crépy est
celui de l'habitat" (46).

En outre, deux faits importants
permettent de présenter Jean
Vassal sous un meilleur jour.
D'abord, lorsque la gendarmerie
de Crépy fut attaquée, le 26 jan-
vier 1944 (47), par le groupe de
résistants FTP conduit par "Lolo"
Bellard, Jean Vassal ne les
dénonça pas, alors qu'il pouvait
le faire. En effet, Gabriel Bellard
raconte dans son ouvrage auto-
biographique portant sur son
implication dans la Résistance,
qu'il s'était rendu chez le maire
de Crépy et qu'il lui avait deman-
dé où se trouvaient les carnets de
tickets de rationnement. Non seu-
lement Vassal lui indiqua la gen-
darmerie de la rue Saint-Lazare
mais il n'alerta pas les gendarmes
bien qu'il ait reconnu "un gars de
Crépy". Par ailleurs, Jean Vassal
dut subir la dénonciation d'une
jeune Crépynoise collaboratrice
en 1943. Cette jeune femme avait
accusé Vassal de contrecarrer la
mise en place du S.T.O. par les
Allemands. Elle avait de plus
exigé des sanctions parce qu'il
était socialiste. Le brouillon de la
lettre fut récupéré par une jeune
femme de ménage travaillant à la
Kommandantur de Crépy et dont
le père était un communiste res-
pecté localement. Ce brouillon de
lettre fut remis au Préfet Pérony à
la Libération d'après Vassal (48).
Il dut peser lourd dans la balance
au moment où le C.D.L. de l'Oise
donna son avis, remis au Préfet
de l'Oise. Il permit très certaine-
ment à Jean Vassal d'être blanchi.

Conclusion

Au terme de cette brève étude,
nous pouvons dire que Jean
Vassal, maire de Crépy-en-Valois
pendant la Seconde guerre mon-
diale, maintenu par Vichy, fut à
l'image de maints Français de
cette époque (49) : maréchaliste
en 1940, attentiste, voire résistant
de la dernière heure. De plus il a
cru qu'il pouvait mener un
double jeu au profit des
Crépynois. Sa fidélité pour le
Maréchal Pétain ne fait aucun
doute et une étude plus approfon-
die avec de nouvelles archives
nous permettraient de sonder
davantage les réelles motivations
politiques de l'ancien élu socia-
liste. Nous avons vu aussi que
les Allemands se sont servis de
Jean Vassal, en particulier pour
diffuser leurs ordres et leurs exi-
gences dans l'ensemble du can-
ton de Crépy. Il semble que sur ce
point, l'aveuglement de Jean
Vassal ait été considérable. En
outre, le fait de dresser des listes
de Juifs crépynois au début de
l'Occupation soulève de nom-
breuses interrogations.
Rappelons que Jean Vassal avait
milité avant guerre contre les
ligues d'extrême droite qui véhi-
culaient les pires préjugés antisé-
mites. Aussi, entre le maréchalis-
me et le pétainisme, la passerelle
semble effectivement large.
Seule une adhésion, même par-
tielle, aux idées de la Révolution
nationale, pouvait conduire Jean
Vassal à établir sans sourciller la
liste des Juifs de la commune.
Ceci pourrait expliquer en partie
les difficultés qu'il rencontra à la
Libération.

Exclu de la SFIO, il n'en fut
pas moins réélu maire et
conseiller général en 1945, avec
l'étiquette socialiste indépen-
dant. La population crépynoise
avait d'autres problèmes à
résoudre pour se permettre de se
perdre dans des critiques formu-
lées à l'encontre de son maire. De
fait, Jean Vassal bascula à droite
: en 1949, il devint vice-président
du Conseil général de l'Oise pré-
sidé par François Bénard (50),
l'homme qui avait été nommé par

Vichy à la tête du Conseil dépar-
temental pendant la guerre. Le
divorce entre lui et la gauche
oisienne, en oeuvre dès 1940,
était alors totalement consommé.
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Biographie sommaire de Jean VASSAL (1870-1953)

1870, 1er novembre
:
naissance dans le Lot à Saint-Médard. Sa famille est modeste, son père était un

cultivateur républicain sous le Second Empire.
1883 : quitte l'école pour travailler la terre. Il reprend un peu plus tard ses études, en cours du soir,

pour entrer dans l'administration.
1890 : service militaire, il en sort avec le grade de sergent.
1893 : mariage avec Marie-Jeanne Boilleaux, originaire de la Somme (Hattencourt).
1895 : installation à Crépy-en-Valois.
1900

:
naissance de son unique enfant, Georgette. Inspecteur d'Etat au contrôle des voies ferrées.

1902 : Jean Vassal se présente aux élections municipales sur la liste d'Union républicaine conduite par
le radical Gustave Chopinet, qui remporte un franc succès face au camp clérical (20 élus sur 23).
1914-1918 : après un passage à l'intendance, il se porte volontaire comme officier d'infanterie.
Lieutenant puis capitaine à Verdun et en Orient. Blessé trois fois, cité quatre fois, il est fait chevalier
de la Légion d'honneur par le général Joffre à Verdun.
1919 : démobilisation. Réélection au Conseil municipal de Crépy. Suite au décès du docteur Chopinet,
il devient maire de Crépy devant Hubert Francolin.
1920-1926 : intense activité militante (SFIO). La section de Crépy compterait 400 membres (tendan-

ce Léon Blum) et serait la première de l'Oise. Fonde une boulangerie philanthropique à Crépy.
1926 : Président de la section cantonale de la Ligue des droits de l'homme. Il entre au Conseil géné-
ral de l'Oise et sera constamment réélu.
1927 : Directeur politique de l'Echo Républicain du Valois.
1928

:
vice-président de l'association des poilus d'Orient. Député de la première circonscription de

l'Oise. Fin de sa carrière d'inspecteur d'Etat.
1932 : réélu député de la Première circonscription de l'Oise.
1934 : fondateur du premier comité antifasciste de l'Oise (à Crépy ) suite aux événements parisiens
du 6 février 1934.
1936 : réélu député du Front populaire de la Première circonscription de l'Oise.
1940, juillet : non participation au vote des pleins pouvoirs au Maréchal Pétain.
1941 : maintenu maire de Crépy-en-Valois par le Préfet de l'Oise, représentant de Vichy, Paul
Vacquier.
1944, septembre :

maintenu par le Préfet de l'Oise, Yves Pérony, malgré l'absence de soutien du
Conseil local de Libération nationale. La section SFIO de Crépy-en-Valois ne compte plus que 65
adhérents.
1944, novembre : exclusion de la SFIO.
1945

:
réélection à la tête de la commune et à nouveau Conseiller Général avec l'étiquette «socialis-

te indépendant».
1947 : réélu maire de Crépy-en-Valois.
1949

:
vice-président du Conseil général de l'Oise, qui passe à droite.

1950 ? : adhésion au mouvement anticommuniste Paix et Liberté.
1953, 27 mai: se retire de la vie politique après le premier tour des municipales (largement battu par
le docteur Michel Dupuy). Mort à l'âge de 83 ans, suite à une maladie qu'il supportait depuis plu-
sieurs mois. Reconnaissance publique lors de ses obsèques.

Pour une biographieplus large de Jean VASSAL :

Dictionnaire biographique du mouvement ouvrierfrançais, sous la direction de Jean MAITRON,
4ème partie, 1914-1939, tome 43, Les Editions ouvrières, Paris, 1993.
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